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Modalités de la reddition de comptes

en matière de développement durable

1.
Renseignements généraux

Pour chacune des actions inscrites à votre Plan d’action de développement durable (ci-après « plan d’action »), vous devez présenter, sous une rubrique spéciale du rapport annuel de gestion, les informations suivantes, à l’aide du modèle ci-dessous ou autrement. Les champs accompagnés d’un astérisque sont obligatoires.

Vous pouvez également y ajouter d’autres informations, par exemple à l’égard d’indicateurs et de cibles que vous aurez associés à vos gestes.

2.
Activités réalisées au cours de l’exercice

Tableau à utiliser pour chacune des actions

	Objectif gouvernemental :

(Inscrire  le numéro et le texte intégral de l’objectif de la Stratégie gouvernementale de développement durable 2008-2013)

	Objectif organisationnel :

(Inscrire le texte intégral apparaissant à votre plan d’action)

	
	Gestes
	Suivis

	Action (inscrire ici le libellé intégral apparaissant à votre plan d’action)*
	(Note 1)
	(Note 2)

	Cibles et indicateurs*
	(Note 3)

	Résultats de l’année*
	(Note 4)


Note1 :
Vous devez inscrire le libellé exact de chaque geste mentionné dans votre plan d’action. Vous pouvez également inscrire une sélection choisie de gestes permettant de donner un portrait réaliste des réalisations de l’année. C’est à cet endroit que vous pourriez indiquer les gestes réalisés pour rencontrer les indicateurs annuels de performance administrative (questions 4 et 5 sur la sensibilisation et la formation et questions 8 et 9 sur la gestion environnementale et les pratiques d’acquisitions écoresponsables).

Note 2 :
Pour chaque geste, inscrire un état de réalisation succinct (ex. : débuté ou complété) et ajouter, au besoin, un court commentaire décrivant la réalisation de l’année. Dans l’éventualité où rien de particulier n’est à signaler, vous pouvez le spécifier.
Note 3 :  Vous devez inscrire un indicateur pour chaque action prévue au plan d’action, et ce, qu’il ait été inscrit (texte intégral) ou non dans votre plan d’action. Un indicateur doit généralement être accompagné d’une ou de plusieurs cibles.
Note 4 :  Vous devez inscrire un court état de la situation à l’égard de chaque action inscrite à votre plan d’action. Il décrira, pour l’année en cours, l’atteinte des cibles et indicateurs de l’action (et non pas des gestes). Si aucun résultat significatif n’est à signaler, vous devez le spécifier.

3.
Objectifs gouvernementaux non retenus

En vertu de l’article 17 de la Loi sur le développement durable, vous devez annuellement indiquer les objectifs gouvernementaux auxquels vous avez choisi de ne pas contribuer par l’intermédiaire de votre plan d’action ainsi que les motifs soutenant ce choix. Il s’agit des 29 objectifs définis dans la Stratégie gouvernementale de développement durable 2008-2013.

Dans la formulation de ces motifs, vous pouvez vous référer à ceux inscrits au document Instructions complémentaires relatives aux objectifs gouvernementaux non retenus dans un plan d’action de développement durable, de mars 2008, disponible sur l’extranet Développement durable.

Objectifs gouvernementaux non retenus

	Objectif gouvernemental non retenu                                 dans le Plan d’action de développement durable
	Motif pour lequel l’objectif gouvernemental n’a pas été retenu (Note 1)

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Note 1 :
Toutefois, si vous avez joint en annexe à votre plan d’action, une liste des objectifs gouvernementaux non retenus ainsi que les motifs afférents, il n’est pas requis de remplir la présente section du rapport annuel de gestion.

4.
Commentaires ou recommandations du commissaire au développement durable

En vertu de l’article 17 de la Loi sur le développement durable, vous devez annuellement indiquer, le cas échéant, les mesures prises à la suite de commentaires ou de recommandations formulés par le commissaire au développement durable.

Commentaires ou recommandations du commissaire au développement durable

	Commentaire ou recommandation formulé par le commissaire au développement durable
	Mesure prise
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